
Vendredi 10 février 2023 N°1448

M. LE PRÉFET, RODRIGUE FURCY EN VISITE À TORREILLES

INCENDIE MAÎTRISÉ : MERCI AUX SOLDATS DU FEU

CONSEIL MUNICIPAL

Vendredi 3 février, M. le Préfet Rodrigue Furcy accompagné de M. le Sous-préfet Yohann Marcon étaient 
de passage à Torreilles, pour prendre connaissance des aménagements en cours et des réalisations à venir. 
Ils ont été accueillis sur le parvis de la mairie par M. le Maire Marc Médina et le 1er adjoint Guy Rouquié 
avant de se rendre au Cube pour une présentation de la commune, de ses spécificités et de ses projets 
notamment ceux en lien avec les services de l’État. La visite s'est ensuite prolongée sur le terrain. Organisée 
autour de 4 axes structurants, la première étape concernait la découverte du 
cœur du village à pied et ainsi, la présentation du projet de requalification de 
l'îlot Pasteur qui s'inscrit dans la volonté de résorption de l'habitat insalubre 
et verra naître prochainement 28 logements dont 26 dédiés à des personnes 
en situation de handicap. Après un passage à la Maison France Services, lieu 
d'accompagnement administratif et numérique des citoyens, la visite s'est 
poursuivie à la cave coopérative, élément du patrimoine torreillan dont le 
potentiel sera prochainement exploité avec l’aide d’un chargé de mission 

financé par l’État, puis, devant le site du futur relais petite enfance, accueil de jour Alzheimer et présence 
infirmière, un ensemble à vocation sociale, solidaire et intergénérationnel. Pour finir cette visite préfectorale, 
la délégation s'est rendue à la plage centre afin d'évoquer la gestion du recul du trait de côte, l'importance de 
préserver les espaces naturels et le soutien à l’activité économique saisonnière. Cette rencontre fut l'occasion 
d'échanger sur les projets qui structurent le territoire et qui visent à améliorer le cadre de vie des torreillans.

Un important feu de végétation s'est déclaré dimanche après-midi en rive gauche du Bourdigou. Les flammes attisées 
par une forte tramontane, se sont rapidement dirigées vers la commune de Sainte Marie la Mer. Sur place, 170 
sapeurs-pompiers ont été mobilisés ainsi qu'une soixantaine de véhicules du SDIS 66. La sécheresse exceptionnelle 
en cette période conjuguée à la difficulté d'accès de la zone concernée ont favorisé la propagation de l’incendie. Ce 
ne sont pas moins de cent sapeurs-pompiers qui sont restés engagés toute la nuit afin 
de traiter le secteur et d'anticiper tout risque de reprise du feu, plus de 60 hectares 
avaient déjà été avalés par les flammes. Selon le SDIS 66, le manque d’eau sur notre 
territoire causé par un fort déficit de pluie a donné lieu à un incendie comparable 
à celui d’un mois de juillet. Lundi matin, M. le Maire, Marc Médina, M. le Préfet 
Rodrigue Furcy et la présidente du conseil départemental, Mme Hermeline Malherbe 

se sont rendus sur site afin de faire un point sur la situation avec le colonel Stéphane Clerc, directeur adjoint 
du SDIS 66 et le lieutenant-colonel Fabien Vergez, chef des opérations. Ce fut aussi l'occasion de remercier 
chaleureusement les sapeurs-pompiers mobilisés ainsi que les forces de sécurité et de saluer leur bravoure et 
leur dévouement qui ont permis d'assurer la sécurité de nos concitoyens.

Le conseil municipal se réunira le lundi 13 février à 19h, à la 
mairie. Retrouvez l’ordre du jour sur le site www.torreilles.fr, 
onglet "mairie", rubrique "documents".

PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE
Pour la sécurité de tous et afin 
de préserver notre cadre de vie, il 
est demandé aux administrés de 
rentrer leurs containers poubelle en 
dehors des jours de collecte. Outre 
l'aspect esthétique et hygiénique, il 
est important que ces derniers ne 
deviennent pas des obstacles pour 
les usagers notamment, comme c’est 
le cas actuellement, en période de forte tramontane. Chaque 
administré est responsable des dommages provoqués par son 
container s'il stationne inutilement sur la voie publique.

Pour la sécurité de tous, les autorités rappellent l’interdiction formelle de l’emploi du feu par période de vent et appellent au strict respect 
des mesures de prévention liées au risque des feux de forêt. Les propriétaires ont pour obligation de débroussailler leur terrain dans un 
périmètre de 50m autour des habitations.
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Du 7 au 14 février : 
> Exposition "Oh my god", 16h à 20h - La 
Distillerie 66
Du 10 au 26 février : 
> Exposition Michel Fourquet - le Cube
11 & 12 février : 
> Championnats de France de boxe - halle des sports
Dimanche 12 février : 
> Rugby à Pézenas, 
• Pézenas (I) - SCR XV (I), 13h30
• Pézenas (II) - SCR XV (II), 15h
JeuDi 16 février : 
> Conférence par Roger Figuères , 18h30 - le Cube
venDreDi 24 février : 
> Spectacle "Autour de la vie de Luis Mariano", 
21h - salle des fêtes
MarDi 28 février : 
> Don du sang, 15h à 19h30 - salle des fêtes

MarCHé :
mardi et vendredi matin, 

place des souvenirs d'enfance
CONCOURS DE PÉTANQUE : 

tous les mardis et samedis, 14h30 - 
boulodrome Julien Espelt (village)

Réalisation et impression : Mairie de Torreilles, commission "Communication" composée d’Emma SABATE, Damien CLET, 
Héloïse MONREAL, Aurélie SARTELET, Armelle CABROL. Directeur de la Publication : Marc MEDINA, Maire.

TORREILLES INFO
www.torreilles.fr

MESSES
Samedi 11 février : 17h à Torreilles 
(chapelle de Juhègues). Dimanche 12 
février : 9h30 à Le Barcarès ; 11h à Claira ; 
17h à St-Laurent. Lundi 13 février : 17h à 
St Laurent. Mercredi 15 février : 17h à Le 
Barcarès. Jeudi 16 février : 17h à Claira.

MÉTÉO

TRIBUNE LIBRE
ZAC - La surface constructible de la ZAC 
Als Asparrots en zone inondable a été 
revue à la baisse par la préfecture, passant 
à 5 hectares. Le nombre de logements 
est abaissé à 170. Mais cette diminution 
reste insuffisante. Les constructions 
vont, entre autres problèmes, augmenter 
obligatoirement l’imperméabilisation des 
sols, avec un risque pour la sécurité des 
biens et des personnes et une aggravation 
dans le village du problème d’inondation, 
alors que la sécurisation de l’existant 
est au contraire la priorité. Soyons 
imaginatifs pour un développement 
du village sous des formes nouvelles, 
s’adaptant au contexte actuel du risque 
qui prend malheureusement de l’ampleur. 
C. MAMONTOFF, conseillère municipale 
de l’opposition.

SCR XV : UN WEEK-END TRÈS CHARGÉ !
Après une belle victoire bonifiée contre Leucate, suivie d'un tour de repos, nos deux équipes 
seniors devront se remobiliser pour affronter les violets piscénois, dans la cité de Molière. En 
"réserve", Pézenas (10ième) s'était incliné à Torreilles (36-18) et en "première", les héraultais 
(8ièmes) avaient donné du fil à retordre aux hommes du capitaine Duret (28-26). Ceci dit, ces deux 
confrontations revêtent un intérêt important pour nos deux équipes qui, en cas de bons résultats 
pourraient envisager un avenir serein et conforme à leurs objectifs. PÔLE JEUNES : samedi à 14h, 
nos cadets recevront Prades, tandis que les juniors 1 affronteront Fleury. Enfin, toujours à Sayrou, 
les juniors 2 matcheront Prades, aussi. ÉCOLE DE RUGBY : les U8, U10 et U12 seront à Millas à 
10h. Quatre joueurs U14 (Fouga-Uginet, Chalmandrier, Duret et Fonteneau) disputeront la finale 
régionale du Challenge Orange. Cet ensemble, vainqueur de la finale départementale, pourrait se 
qualifier pour le tournoi de Marcoussis. RÉUNION PRÉSIDENTIELLE : mardi soir, Alain Doucet, 
président de la ligue Occitanie de rugby (13 départements, 400 clubs), avait choisi Torreilles pour 
organiser une réunion de terroir, avec les présidents des clubs du secteur. Il était accompagné de 
son vice-président Jean-Claude Legendre et des présidents 
Zoccheto (comité catalan) et Palausse (comité de l'Aude). Les 
échanges furent riches et intéressants, d'autant que la parole 
a circulé librement et sans contraintes. Yannick Salvador, 
conseiller technique des clubs a animé cette soirée où Jean 
Perez (SCR XV) représentait le corps arbitral. À l'unanimité, 
l'expérience sera renouvelée, grâce à l'entente cordiale qui 
règne entre les clubs. LCa

GÉNÉRATION MOUVEMENT : LA MAIRIE PREND LE RELAIS

MEUBLES&VOUS : UN TALENT ÉCO-RESPONSABLE

Devant une assemblée nombreuse, Marie Michelle Bataille 
présidente, a remercié M. le maire et les élues présentes 
pour le soutien apporté par la municipalité à l'association. 
Les activités en 2022 ont été nombreuses : les Floralies, 
les conférences  et les permanences à Juhègues, les 
permanences à l’église et les 14 visites du village durant 
l’été. Mais ce qui aura marqué l’année 2022 ce sont "les 
30 ans de l’association". Durant la semaine du Patrimoine, 
l’exposition de photos "Torreilles, un village entre terre et mer", la plantation d’un cyprès à 
Juhègues et la conférence du professeur Aymat Catafau ont été les faits marquants de cet 
anniversaire. Bien sûr, ont aussi été évoquées les visites des musées, en particulier, celle au 
musée de Céret ainsi que la sortie annuelle à Besalú. Au total les activités de l’association du 
Patrimoine ont concerné plus de 1000 personnes durant cette année. Après le vote du rapport 
financier présenté par Maurice Macabies, Marie Michelle Bataille a proposé les projets pour 
2023 soit un cycle de conférences au Cube (dates et thèmes seront présentés ultérieurement), 
et durant la semaine du Patrimoine 2023 du 16 au 23 septembre, une exposition interactive de 
photos anciennes du village, et de photos réalisées par Claude Blazy. Sont également prévues 
des visites de musées ainsi que la sortie annuelle fin septembre à l’abbaye cistercienne de 
Fontfroide. Un apéritif suivi d’un déjeuner convivial ont clos cette belle réunion.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU PATRIMOINE

Le comité local du Souvenir Français a enfin pu renouer 
avec la tradition et organiser sa "galette des rois" 
vendredi 27 janvier à la salle des fêtes. L'occasion pour 
le président de remercier les adhérents qui contribuent 
directement à la préservation, la commémoration 
et la transmission de notre histoire. Le prochain 
rendez-vous, très attendu, est fixé au 4 mars, avec 
l'assemblée générale le matin, suivie par le repas et 
le loto. Inscription au repas jusqu'au 20 février auprès 
du comité local. Les sympathisants, non adhérents, 
peuvent également participer.

LE SOUVENIR FRANÇAIS PARTAGE LA GALETTE DES ROIS

Recycler, Revaloriser, Rénover, Réemployer : les "4R" des politiques menées en 
matière de sobriété et de consommation responsable trouvent une résonance 
pertinente dans le travail artisanal proposé par la société Meubles&Vous. Qu’il 
s’agisse de redonner une deuxième jeunesse à des pièces d'ameublement ou de 
les détourner subtilement pour de nouveaux usages, Meubles&Vous propose 
aux particuliers et aux professionnels une solution éthique et responsable. Plus 
d'infos sur la page instagram meuble_et_vous_ ou au 07.85.12.92.05.

NOUVEAU KINÉ
Le cabinet 
d’Audrey Rubi 
et Julie Perrard 
se renforce avec 
l’arrivée d’un 
nouveau kiné 
ex - r ugbyman 
de retour sur ses terres catalanes : 
François Talard intervient sur rendez-
vous à domicile ou au cabinet, situé 
1 rue Gustave Eiffel. Plus d'infos au 
09.86.30.67.01 ou 06.10.67.50.26.

Le président démissionnaire de l’association "Génération mouvement" a communiqué la 
dissolution de cette association locale qui organisait chaque jeudi une après-midi récréative à 
destination de nos aînés. Afin de maintenir ce lien si indispensable à la vie quotidienne dans 
notre commune et dans l’attente de la reconstitution d’une nouvelle association, la municipalité 
a pris la décision d’assurer le relais des activités par le biais du CCAS.

Jeudi dernier, après 
leur loto hebdomadaire 
les aînés ont célébré la 
chandeleur avec quelques 
crêpes et un chocolat 
chaud. La bonne humeur 
et la gourmandise étaient 
au rendez-vous.


